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DYNAMIQUE.
Démonstration élémentaire du principe fondamental de

la théorie du mouvement uniformément accéléré ;

Par M. DE STAINVILLE, répétiteur à l’école impériale

polytechnique.

MOUVEMENT

THÉORÈME. Dans le mouvement uniformément accéléré, les es-
paces parcourus par un mobile sont entre eux comme les quarrés
des temps employés à les parcourir, en supposant que la force ac-
célératrice constante agisse sur ce mobile à partir du repos.

Démonstration. Soient E et El les espaces que parcourrait un
corps qui serait soumis pendant les temps t et t’ à l’action d’une force
accélératrice constante ; n et n’ deux nombres entiers aussi grands
qu’on voudra, et qui soient entre eux dans le rapport des temps t
et t’ ; c’est-à-dire, tels qu’ils puissent exprimer le nombre des in- 
tervalles de temps égaux contenus dans / et t’. Cela posé, si un corps
est soumis à l’action d’une force accélératrice constante , il doit, par
la nature de cette force, se trouver sollicité , au commencement de

chaque Instant de la même manière que lorsqu’il est sorti du repos,
et par conséquent acquérir, en temps égaux, des degrés égaux de vi-

tesse ; si donc on désigne par v l’espace parcouru par le mobile dans
le premier Instant et par e celui qu’il parcourrait dans le second, si
à la fin du premier, la force accélératrice cessait d’agir sur lui, e+v
sera celui qu’il parcourra dans le second, 2e+v celui qu’il parcourra
dans le troisième, et ainsi de suite ; par conséquent l’espace total
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qui se compose des espaces partiels 3 sera la somme des deux suite,

or v , qui exprime l’espace que parcourrait le mobile pendant un ins-
tant s’il était uniquement soumis à l’action de la force accélératrice,
est nécessairement moindre que e, qui exprime celui qu’il parcour-
rait pendant le même temps , s’il se mouvait uniformément avec la

vitesse acquise à la fin du premier instante donc nv est moindre que
ne, d’où il suit que l’espace total E , parcouru pendant le temps t ,
sera plus grand que 

mais plus petit que

c’est-a-dirè , qu’on aura 

on aura de même :

on aura donc ,

Si l’on fait la division des seconds membres de ces inégalités et que,
pour abréger, on représente la fraction n n’ par x , on aura :

quelque grand d’ailleurs que soit n’ ; or, on peut toujours conce-
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voir ce nombre assez grand pour que les seconds termes des seconde
membres de ces inégalités soient aussi petits qu’on voudra. Ainsi, on

peut conclure de la première inégalité que le rapport E E’ est plus

grand que toute quantité moindre qne x2 , et de la seconde que ce

même rapport est moindre que toute quantité plus grande que x2 ;
le rapport E E’ ne pouvant ainsi être ni plus grand ni plus petit que x2 ,

il s’en suit qu’il doit lui être égal ; et , comme on a x2 = =,il en
résulte qu’on a, en général

ce qu’il fallait démontrer.

ANALISE ÉLÉMENTAIRE.

Examen des cas où un problème du premier degré est
indéterminé , quoiqu’il y ait , pour le résoudre , autant
d’équations que d’inconnues ;

Par M. SUREMAIN-DE-MISSERY , ci-devant officier d’artillerie ,
membre de plusieurs sociétés savantes.

PEUT-ÉTRE le point d’analise que je vais examiner paraîtra-t-il,
d’abord , un peu trop élémentaire ; mais, comme dans les traités d’al-

1 gèbre, même les plus étendus , il. n’a été présenté que d’une ma-
nière très-incomplète ; je crois devoir y suppléer, en faveur de ceux

pour


